
 
 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

 

Le tax shift augmentera à nouveau les salaires nets de 36 euros au minimum le 1er 

janvier 2019 

Effet du tax shift total sur 4 ans : plus de 125 EUR net en plus par mois  

 

Bruxelles, le 4 décembre 2018 – Le 1er janvier 2019, les salaires mensuels nets augmenteront 

à nouveau. C'est en effet à cette date qu'entrera en vigueur la troisième et dernière phase 

du tax shift. Une personne, ayant un salaire brut de 2.000 euros et un salaire net de 1.575 

euros, gagnera ainsi 37 euros nets en plus à partir du 1er janvier. Sur quatre ans, 

l'augmentation totale se chiffrera alors à 168 euros. Le fournisseur de services RH SD Worx 

vient d’effectuer quelques calculs salariaux sur la base de la nouvelle formule-clé du fisc pour 

l'année 2019 afin de connaître ainsi l'impact total des changements des quatre dernières 

années.  

Le 1er janvier 2019, le dernier volet des mesures d'augmentation du pouvoir d'achat des 

travailleurs entrera en vigueur. Afin de stimuler la création d'emplois et d'abaisser les coûts 

salariaux, le gouvernement a introduit le tax shift en plusieurs étapes. En plus de la baisse des 

cotisations patronales, ce plan instaure des mesures d'augmentation du salaire net des 

travailleurs. Vous souhaitez savoir à quoi vous attendre en tant que travailleur ? 

Au minimum 36 euros en plus par mois  

« Tous les travailleurs profiteront à nouveau d'une augmentation mensuelle, mais c'est ceux qui 

gagnent moins de 3.000 euros qui verront la plus grande différence : par exemple, 

l'augmentation en pourcentage sera d’un quart plus élevée pour un salaire de 2.000 euros (+ 

2,36%) que pour un salaire élevé de 5.000 euros (+1,7%) », explique Jean-Luc 

Vannieuwenhuyse, conseiller au Centre de connaissances juridiques de SD Worx. « Sur le plan 

technique, ceci est dû, d'une part, au fait que la quotité exemptée non indexée d’impôt sera 

désormais plus élevée, à savoir 4.785 euros. D'autre part, la tranche d'imposition de 40 % sera 

une fois de plus élargie, ce qui réduira la partie imposée à 45 %. Ce faisant, une plus grande 

partie des revenus sera soumise à un taux d’imposition inférieur.» Il poursuit : « Les bas salaires 

profiteront encore d'un petit avantage en plus : la réduction d'impôt pour les travailleurs à bas 

salaire, ayant droit à un bonus à l'emploi social, passera de 28,03 % à 33,14 %. » 

 

salaire 

mensuel 

brut 

salaire mensuel 

net 2018 

salaire mensuel 

net 2019 
augmentation 

nette en € 

augmentation 

nette en % 

€ 2.000 € 1.575,44 € 1.612,63 +€ 37,19 +2,36% 

€ 2.500 € 1.709,77 € 1.746,28 +€ 36,51 +2,14% 



 
 

€ 3.000 € 1.919,67 € 1.955,51 +€ 35,84 +1,87% 

€ 3.500 € 2.139,37 € 2.175,21 +€ 35,84 +1,68% 

€ 4.000 € 2.359,06 € 2.394,91 +€ 35,85 +1,52% 

€ 4.500 € 2.567,97 € 2.607,83 +€ 39,86 +1,55% 

€ 5.000 € 2.757,40 € 2.804,26 +€ 46,86 +1,70% 

 

Ce calcul vaut pour un travailleur marié sans personnes à charge dont le conjoint perçoit des 

revenus professionnels propres. Le calcul tient également compte de l'indexation annuelle des 

taux. 

 

Effet du tax shift total sur 4 ans : plus de 125 EUR net en plus par mois 

«  Un travailleur avec un salaire brut de 2.000 EUR bénéficie d’une augmentation de 12% grâce 

au tax shift sur la période 2016-2019. Cela veut dire que ce collaborateur au 1er janvier 2019 

touchera environ 168 EUR en plus par mois, en ne tenant pas compte des indexations. Quant 

aux salariés gagnant 5.000 EUR, ils verront leur net augmenter d’environ 125 EUR (ou 4,79%), » 

nous dit Jean-Luc Vannieuwenhuyse de SD Worx.  

 

Dans le tableau qui suit, nous comparons l'impact sur le même salaire sans tenir compte des 

indexations ni des augmentations salariales, de manière à nous faire une idée plus exacte de 

l'impact du tax shift. 

 

salaire 
mensuel 

brut 

salaire net 

2015 

salaire net 

2016 

salaire net 

2017 

salaire net 

2018 

salaire net 

2019 

augmentation nette 

€ 2.000 € 1.444,18 € 1.505,52 € 1.522,51 € 1.575,44 € 1.612,63 + € 168,45 +11,66% 

€ 2.500 € 1.598,24 € 1.643,79 € 1.649,87 € 1.709,77 € 1.746,28 +€ 148,04 +9,26% 

€ 3.000 € 1.817,76 € 1.863,31 € 1.873,47 € 1.919,67 € 1.955,51 +€ 137,75 +7,58% 

€ 3.500 € 2.043,74 € 2.087,16 € 2.097,95 € 2.139,37 € 2.175,21 +€ 131,47 +6,43% 

€ 4.000 € 2.269,28 € 2.306,86 € 2.317,65 € 2.359,06 € 2.394,91 +€ 125,63 +5,54% 

€ 4.500 € 2.472,68 € 2.506,58 € 2.521,12 € 2.567,97 € 2.607,83 +€ 135,15 +5,47% 

€ 5.000 € 2.676,09 € 2.703,01 € 2.717,54 € 2.757,40 € 2.804,26 +€ 128,17 +4,79% 

 

 



 
 

 

Pour rappel : la première partie des mesures a été appliquée en janvier 2016 ; en janvier 2018, 

la deuxième phase est entrée en vigueur. Depuis lors, les frais professionnels forfaitaires pour 

les travailleurs s’élèvent invariablement à 30 %, avec un maximum de 2.950 euros (non 

indexés). Le taux d'imposition de 30 % a été supprimé, de sorte qu'une plus grande partie de 

votre revenu est imposée à 25 %.  La tranche d'imposition de 40 % sera élargie, ce qui réduira 

la partie imposée à 45 %. Enfin, le plafond de revenus afin de bénéficier de la quotité exemptée 

majorée augmentera également. Le nombre de personnes à y avoir droit sera donc plus élevé.  

 

Plus d’informations ?  

Eva De Schryver GSM : 0496 02 67 08 Courriel : eva.deschryver@sdworx.com  

 

À propos de SD Worx 
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l’Autriche, la France, l’Irlande, le Luxembourg, l’île Maurice, les Pays-Bas, le Royaume-Uni et la Suisse. SD Worx 
calcule les salaires d’environ 4,4 millions de travailleurs et a enregistré un chiffre d’affaires de 443 millions d’euros 
en 2017. SD Worx est cofondateur de Payroll Services Alliance, un réseau stratégique mondial de grands prestataires 
de services de payroll dont les membres traitent un total de 32 millions de calculs salariaux. 
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